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1. Introduction
L’École de Golf : un lieu pour grandir, jouer et s’épanouir

L’École de Golf accueille tous les enfants de 4 à 17 ans désireux de découvrir le golf, de progresser et, pour 
certains, de briller en compétition.

C’est un lieu où se cultivent l’esprit de camaraderie, le goût du travail et le plaisir du jeu.

La promotion des jeunes est essentielle pour un club : ils représentent l’avenir du golf, mais aussi les joueurs 
de demain, susceptibles d’intégrer les équipes adultes pour les compétitions.

Chaque club devrait encourager ses jeunes membres à jouer, progresser et s’épanouir, en leur offrant un 
environnement de jeu harmonieux, propice à leur intégration dans le monde des adultes.

Quel que soit leur profil, nous préparons les enfants à acquérir les aptitudes physiques, sportives et mentales, 
ainsi que les connaissances techniques liées à la pratique du golf.

Notre École de Golf se veut une structure organisée, fondée sur :

• un programme pédagogique structuré

• un suivi personnalisé des jeunes

• une préparation et un accompagnement vers la compétition (préparation physique, encadrement, 
conseils…)

Dans le cadre de la labellisation fédérale, nous nous engageons à transmettre les valeurs fondamentales du 
golf :

• Respect

• Honnêteté

• Patience

• Persévérance



2.Organisation

Gestion et organisation de l’École de Golf
La gestion financière de l’École de Golf (EDG) est assurée par le Sporting Golf, présidé par Gilles 
RATIARSON.

La gestion administrative est confiée à la commission École de Golf, partie intégrante du Sporting Golf.

Le responsable de l’École de Golf est également Gilles RATIARSON, en sa qualité de président du 
Sporting Golf.

Composition de la commission « École de Golf »

La commission est constituée de représentants clés du club, avec pour mission de coordonner les actions 
pédagogiques, sportives et organisationnelles de l’École de Golf :

• Président de l’AS : Gilles RATIARSON

• Responsable EDG : Gilles RATIARSON

• Direction du golf : Jean-Damien BUREAU / Sébastien LE TUTOUR

• Enseignants : Brice CHANFREAU et Maxime CAPELLE

• Capitaine des jeux : Richard PETIT

• Bénévole ASBC : Christophe TRIBONDEAU

Pour compléter la formation des jeunes, nous soumettons également l’idée de recevoir ponctuellement des 
intervenants extérieurs (parcours accompagnés avec des bénévoles de l’association par exemple)

Dans la mesure du possible, nous souhaiterions que les bénévoles puissent être au maximum présent lors 
des rassemblements de commissions.



Nom des intervenants

Actions Enseignants Responsable école de golf ASBC / Bénévoles Gestionnaire du club Président AS Coordinatreur (trice) AS

Projet sportif X X X X

Programme pedagogique X

Règlement int&érieur (Chartre / Contrat jeune) X

Constitution des groupes X X

Construction d'outils (Péda, site, tableau de suivi) X X X

Préparation des séances X

Mise en place des drapeaux Opens X X X

Entraînement X

Encadrement des séances sous direction du pro (ateliers parcours) X X X

Accompagnement compétitions X X X

Organisation des déplacements X X

Coaching en compétition X X

S'informer sur les filières jeunes X X

Sélection des jeunes au complet X

Inscriptions des jeunes en compétition X X X

Elaboration du budget X X

Suivi administratif des jeunes X X X

Journée d'inscription EDG X X X X

Recherche de partenaires X X

Tableau d'affichage, réseaux sociaux X

Organisation réunion des parents X X

Suivi statistique des jeunes X

Organisation des animations X X X X X X

Procédure de labellisation, suivi X X X X



3. Communication

Cadre pédagogique

• Projet sportif de l’EDG : défini en début de saison, il fixe les objectifs de formation, 
d’accompagnement et de compétition.

• Réunion des parents : organisée à chaque rentrée, elle présente le fonctionnement, le 
projet sportif et les objectifs de l’année.

• Bilan individuel : un suivi personnalisé est réalisé pour chaque enfant (voir Annexe).

Communication

• Boîte mail dédiée : les informations importantes sont envoyées régulièrement aux familles 
via : ecoledegolf@golfsaintjeandemonts.fr

• Page Facebook : elle permet de relayer les actualités, les résultats et de partager du 
contenu avec les jeunes.

• Tableau d’affichage : situé dans la salle cheminée du club house, il centralise les 
informations utiles à tous les membres.

Documents à fournir

• Autorisation de prise de vue : nécessaire pour toute diffusion d’images des enfants (voir 
Annexe).

• Autorisation de transport : indispensable pour les déplacements lors des compétitions 
extérieures (voir Annexe).



4.Encadrement des jeunes et 

fonctionnement des groupes

Pour une meilleure progression des enfants, des groupes 

de niveaux seront formés.

- Groupe débutants et intermédiaires : Groupe dont le 

cours est le samedi matin de 10h30 à 12h.

- Groupe confirmés : Groupe dont le cours est le samedi 

après-midi de 14h à 15h30

- Groupe performance : Groupe dont le cours est le 

samedi après-midi de 14h à 16h30



Groupe Performance
Les cours du groupe Performance seront programmés le samedi après-midi, en prolongation du 
cours habituel, de 15h30 à 16h30.

Ce groupe est constitué par nos pros Brice et Maxime, avec pour objectif de faire progresser nos 
jeunes pousses prometteuses.

Dans la mesure du possible, ces séances prendront la forme de parties accompagnées sur le 
parcours, afin de développer les compétences en situation réelle.

Suivi individualisé

Lors des premières séances, chaque enfant bénéficiera d’un entretien individuel avec chacun des 
pros.

Ces échanges permettront de :

• mettre en lumière leur comportement sportif

• définir leurs objectifs personnels

• clarifier les attentes des enseignants

Ces entretiens seront reconduits en milieu et en fin de saison pour suivre l’évolution de chaque jeune 
et ajuster l’accompagnement.

Calendrier de compétitions
Nous souhaitons que chaque enfant établisse un calendrier de compétitions obligatoires, incluant par 
exemple :

• 3 Crédit Mutuel Junior sur les 5 proposés

• Des Grands Prix de Ligue tels que : L’Île d’Or, Port Bourgenay ou autres



5.L’accompagnement 
L’École de Golf s’appuie sur l’engagement de ses enseignants, mais aussi sur 

le soutien précieux de bénévoles, qu’ils soient parents, seniors, adolescents 

ou jeunes adultes du club.

Leur aide peut prendre différentes formes :

• Accompagnement des jeunes sur le terrain

• Encadrement lors d’activités extra-sportives

• Suivi de parties de golf en compétition ou à l’entraînement

Dès lors qu’ils se rendent disponibles pour une action ponctuelle au bénéfice 

de l’École de Golf, ils sont considérés comme bénévoles.

C’est souvent parmi ces personnes qui ont spontanément rendu service que 

l’on voit émerger de futurs bénévoles, prêts à s’impliquer davantage dans la 

vie de l’École de Golf.

La formation ASBC (Animateur Sportif Bénévole de Club), proposée par les 

ligues, leur permet de :

• se former à l’encadrement des jeunes

• acquérir de nouvelles compétences pédagogiques et sportives

• renforcer leur légitimité et leur efficacité dans leur rôle de soutien



Stages de vacances

Pour progresser en s’amusant

À chaque période de vacances scolaires, nos enseignants organisent 

des stages ouverts à tous les enfants, afin qu’ils puissent :

• continuer à pratiquer leur sport favori,

• bénéficier de séances plus personnalisées,

• et perfectionner leur technique dans un cadre ludique et motivant.

Les horaires et tarifs sont fixés par les enseignants,

Les inscriptions se font directement auprès d’eux.

Ces stages sont une belle opportunité pour les jeunes golfeurs de 

progresser tout en partageant des moments conviviaux avec leurs 

camarades.



6. L’accompagnement en compétition

Une fois les épreuves bien définies, il est essentiel d’anticiper l’organisation des 
déplacements pour permettre à nos jeunes de participer dans les meilleures 
conditions.

Organisation des covoiturages avec les parents ou location minibus. (Par le biais 
de création de groupes WhatsApp pour chaque compétition)

Lors des compétitions par équipe, l’enseignant devient un entraîneur/coach. Son 
rôle est fondamental : il entretient une relation de confiance avec les joueurs et 
sait intervenir avec justesse pour les mettre en confiance, les motiver et les 
accompagner dans la gestion de leur performance.

Lors des épreuves promotionnelles, il est particulièrement utile d’accompagner 
les plus jeunes. Ces moments doivent être vécus avec joie et enthousiasme, et 
l’accompagnateur joue un rôle clé pour : positiver l’expérience, valoriser les 
réussites, et faire en sorte que les enfants retiennent les moments agréables.

Nous prévoyons cette année l’accompagnement des jeunes aux Championnats 
régionaux 2026.



7.Participation AS aux frais 

d’engagement

Les performances de nos jeunes lors des compétitions fédérales 

permettent à notre École de Golf de cumuler des points pour le 

classement au Mérite des EDG des Pays de la Loire.

Ce classement est déterminant, car il conditionne l’attribution d’une 

subvention versée par la Ligue.

Il reflète l’engagement sportif de nos jeunes et la dynamique de notre 

structure.

Afin de figurer au mieux dans ce classement, il est essentiel d’inciter nos 

jeunes à participer activement aux épreuves fédérales tout au long de la 

saison.

Comme chaque année, les droits de jeu fédéraux des jeunes seront pris 

en charge par l’Association Sportive, afin de lever les freins à la 

participation et de favoriser l’accès à la compétition.



8. Calendrier de l’EDG 2025/2026
2025

Octobre Novembre Décembre

1 Me 1 Sa Challenge Inter-Ecoles de golf 1 Lu 49

2 Je 2 Di 2 Ma

3 Ve 3 Lu 45 3 Me

4 Sa 4 Ma 4 Je

5 Di 5 Me 5 Ve

6 Lu 41 6 Je 6 Sa Challenge Inter-Ecoles de golf

7 Ma 7 Ve 7 Di

8 Me 8 Sa 8 Lu 50

9 Je 9 Di 9 Ma

10 Ve 10 Lu 46 10 Me

11 Sa 11 Ma Armistice 11 Je

12 Di 12 Me 12 Ve

13 Lu 42 13 Je 13 Sa

14 Ma 14 Ve 14 Di

15 Me 15 Sa Challenge Inter-Ecoles de golf 15 Lu 51

16 Je 16 Di 16 Ma

17 Ve 17 Lu 47 17 Me

18 Sa Challenge Inter-Ecoles de golf 18 Ma 18 Je

19 Di 19 Me 19 Ve

20 Lu 43 20 Je 20 Sa

21 Ma 21 Ve 21 Di

22 Me 22 Sa 22 Lu 52

23 Je 23 Di 23 Ma

24 Ve 24 Lu 48 24 Me Réveillon de Noël

25 Sa 25 Ma 25 Je Noël

26 Di Passage à l'heure d'hiver 26 Me 26 Ve

27 Lu 44 27 Je 27 Sa

28 Ma 28 Ve 28 Di

29 Me 29 Sa Challenge Inter-Ecoles de golf 29 Lu 1

30 Je 30 Di 30 Ma

31 Ve 31 Me Saint-Sylvestre





9. Tarifs et conditions 2023/2024





10. Actions de promotion de l’École de Golf
L’École de Golf de Saint Jean de Monts mène chaque année plusieurs opérations pour faire 

découvrir le golf aux enfants et valoriser son projet pédagogique auprès des familles et du grand 

public.

Forum des associations

Chaque année, l’Association Sportive et le Golf de Saint Jean de Monts participent au Forum des 

Associations, organisé à la rentrée de septembre à Saint Jean de Monts.

C’est une occasion privilégiée pour présenter l’École de Golf, ses valeurs et ses activités.

Opération « Amène ton copain au golf »

Cette opération permet aux jeunes de l’EDG d’inviter leurs amis à participer gratuitement à des 

séances d’essai. Elle est organisée en septembre et en juin, et contribue à faire découvrir le golf 

dans un cadre convivial et ludique.

Opérations d’initiation

Tout au long de l’année, le golf propose des initiations chaque dimanche, ouvertes à tous.

Ces séances permettent aux enfants et aux familles de s’initier au golf dans un cadre détendu et 

accessible.

Golf scolaire

Chaque année, le golf accueille environ 140 enfants du CP au CM2 sur des créneaux d’une heure.

À l’issue de chaque cycle, un rassemblement dédié est organisé pour valoriser leur parcours et leur 

présenter l’École de Golf.





11. Animations 
Tout au long de l’année, l’École de Golf organise diverses animations 
festives et sportives, qui rythment la vie du club et renforcent les liens entre 
les jeunes, les familles et l’équipe encadrante.

Au cours de ces manifestations, différentes activités sont prévues :

• Ateliers techniques : putting, chipping, et jeux d’adresse

• Mini-compétition : tous les âges et groupes sont mélangés pour 
favoriser l’esprit d’équipe

• Remise de récompenses : distribution des drapeaux et des prix

• Goûter convivial : jus de fruits et douceurs partagés

Les parents sont chaleureusement conviés à ces événements pour :

• observer la progression de leurs enfants,

• échanger avec la commission École de Golf,

• et partager un moment festif avec l’ensemble du groupe.

Une compétition caritative est organisée chaque année sous le nom de « 
Coupe de l’Avenir », avec le soutien de plusieurs mécènes. Son objectif : 
aider au financement de l’École de Golf, tout en valorisant les jeunes et leur 
engagement.



12. Projets

Journées d’animations – École de Golf

Afin de renforcer la cohésion entre les jeunes et de valoriser leur progression, nous 

proposons l’organisation d’une ou plusieurs journées d’animations dédiées à l’École de 

Golf.

Ces journées festives et sportives pourraient inclure :

• Une compétition de classement

• Une compétition Pitch & Putt

• Des concours techniques : Approche, Putting, Drive

• Et autres ateliers ludiques

Week-end découverte – Golfs de la région

Nous envisageons également l’organisation d’un ou plusieurs week-ends découverte dans 

des golfs de la région, afin d’élargir l’horizon sportif des jeunes.

L’idée : géolocaliser un hébergement situé à proximité de plusieurs parcours, pour 

permettre :

• la découverte de nouveaux terrains

• des parties accompagnées

• des moments de partage en dehors du cadre habituel

Ce type de séjour favoriserait l’autonomie, l’esprit d’équipe et la curiosité sportive des 

jeunes golfeurs.





 

 

CHARTE ECOLE DE GOLF 

 
 
Nom :                                         Prénom :  
 
 
L’École de golf est un lieu où l’on doit trouver l’esprit de camaraderie, de travail et de jeu. 
 
Cette charte précise les droits et les devoirs des enfants et de leurs parents. Elle sera signée en début 
de période et constituera le règlement interne de l’École de golf.  
 
Assiduité  
Assister aux séances de l’année avec un engagement à un minimum de 10 cours sauf raison majeure. 
Prévenir en cas d’absence.  
 
Ponctualité et sécurité  
Etre ponctuel aux séances et ne pas partir avant le terme de chacune d’entre elles.  
L’enfant doit être impérativement récupéré par ses Parents ou leurs ayants droit. En tout état de 
cause, en cas de retard des parents et pour des raisons de sécurité, l’enfant devra attendre soit au 
club house, et non sur le parking. L’Association sportive précise que sa responsabilité ne saurait être 
engagée en dehors des heures de cours ou en cas d’accident survenant hors des installations précitées.  
 
Correction  
Avoir un comportement qui ne puisse nuire à la sécurité, ni au bon déroulement des séances. Lors de 
sa présence dans l’enceinte du club, ne pas perturber les activités régulières des membres.  
Avoir une tenue correcte (Jeans et tee-shirt interdits) 
 
Respect 
Respecter ses camarades, le personnel du golf, les enseignants, les bénévoles encadrant et tous les 
membres du club.  
Respecter le matériel de prêt, le parcours, ainsi que les espaces mis à leur disposition.  
Chaque enfant se doit d’avoir une tenue vestimentaire appropriée pour la pratique du golf et 
représentera dignement le Club lors des compétitions extérieures. 
  
Engagement  
Les équipes sont le reflet du dynamisme et de l’esprit sportif d’un club. De ce fait, l’Association a décidé 
d’intervenir financièrement dans le fonctionnement des groupes à vocation sportive de l’école de golf, 
viviers des équipes du club.  
En contrepartie, les élèves de ces groupes s’engagent à participer aux compétitions par équipes 
définies par le club et à respecter les règles du jeu ainsi que les décisions des sélectionneurs.  
 
IMPORTANT : L’encadrement se réserve le droit de suspendre ou de refuser des enfants dont le 
comportement ne serait pas conforme aux termes de la présente Charte.  
 
Date :  
 

Les Parents                                                   L’enfant 

 



Autorisation de prise de vue, diffusion, reproduction & représentation de photographie de bien ou 

de personne photographiée. 

 

Je soussigné :…………………………………………………………………………………………………. 

Ou son représentant ……………………………....(en qualité de :……………………………………) 

Adresse :………………………………………………………………………………………………………………………………………………

……………………………………………... 

 

Reconnais par la présente avoir autorisé le Golf de Saint Jean de Monts et le Sporting golf à afficher 

des photographies. 

 

Je l’autorise par ma signature, à utiliser librement ces photographies en vue de la diffusion et de leur 

reproduction pour une durée illimitée. 

 

 Insertions sur documents à diffusion interne (ex : mailings, newsletters, facebook, appli…) 
 Insertions sur documents à diffusion externe (ex : plaquettes, brochures, articles de presse…) 

 

Et ce conformément au droit à l’image suivant la loi N°70-643 du 17 juillet 1970, modifiant l’article 368 

du code pénal. Il est bien entendu que l’utilisation de ces photos ne pourrait être de nature péjorative, 

irrespectueuse ou mensongère. 

 

Je m’engage donc par la présente à ne pas exercer de recours ultérieur en cas de publication ou 

d’utilisation de ces images. Je prends acte qu’à tout moment, je pourrais revenir sur les termes de 

cette autorisation et ce, sans rétroactivité possible à la date de mon courrier de renoncement, envoyé 

par lettre recommandée avec AR. 

 

Fait à………………………… 

Le : ……./….../……… 

 

SVP signature précédée de la mention manuscrite « bon pour accord » 



 

 

Autorisation parentale de transport de mineurs  

Je soussigné………………………………………………………père, mère, tuteur du jeune………………………………………  

Autorise mon fils, ma fille à effectuer les trajets liés à son activité sportive au sein du club 

SPORTING GOLF DE SAINT JEAN DE MONTS, dans tout véhicule, qu’il soit conduit par un 

encadrant, une personne opérant à titre bénévole ou une personne opérant à titre de 

transporteur professionnel. Je décharge toute personne susceptible de transporter mon enfant 

avec son véhicule personnel dans le cadre des activités sportives du club sus-nommé. Valable 

pour la saison 2025-2026.  

Fait à …………………………………………………..…le………/…….../……...  

Signature précédée de la mention manuscrite « lu et approuvé »  

"Vu et avisé par la commission EDG"  

 




